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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU

Délibération n' DB 2023-19

Date de la convocalion: 1210112023

Membres en exercice : 24

Membres présents : 17

Membres votants : 17

Présents: Mmes ANDREY Danielle, PAYEN Françoise et MM. CANIVENQ Roland, DAUPHY Bruno,

DEMISSY Pierre, DE POUILLY Jean, FLEURY Vincent, LAURENT CHAUVET Pierre, LORFEUVRE

Gérald, MANCEAUX Christophe, À,4ElS Michel, POTRON Pierre, RICHELET Jean-Pol, SALEZ René,

SINGLIT Benoit, THIERION Vincent, VALET Bruno.

Secrétaire de séance : Mme Françoise PAYEN

OBJET : APPROBATION DU REGLEMENT DES SERVICES TECHNIOUES MUTUALISES

Vu la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions,

Vu la délibération n"DC2018/99 du Conseil Communautaire en date du 14 novembre 2018 adoptant le

règlement intérieur des services de la Communauté de communes de l'Argonne Ardennaise et de la Ville

de Vouziers ;

Vu la délibération n"DC2022157 du conseil communautaire du 0210612022 confiant délégation au Bureau

pour notamment approuver le règlement intérieur ;

Considérant la nécessité de mettre en place un règlement spécilique aux services techniques mutualisés

pour notamment mettre en place une astreinte hebdomadaire ;

Vu l'avis favorable du comité technique en date du 0911112022,

Après en avoir délibéré, le Bureau, à I'unantmité :

- ADOPTE la modilication du règlement intérieur du personnel ligurant en annexe de la présente

délibération effectif à compter du 1"' janvier 2023
- CHARGE ie Président de signer tous les actes à intervenir

'L-

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le

et de sa publication ou notification le 2 6 lÀN 2023
2 6 iÂr{ z0e3

Le dix-neul janvier mille vingt-trois, le Bureau communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à Vouziers,

sous la Présidence de [I. Benoit SINGLIT.

Vu le code général de la fonction publique,
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ORGANISATION DES SERVICES TECHNIOUES IVIUTUALISES

Proposition d'application au 01 101 12023

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le

2 6 trx 2023

2 6 rau 202J
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LES HORAIRES DE TRAVAIL

Conformément au règlement de service en vigueur, suivant l'organisation du service, le supérieur
hiérarchique détermine pour l'agent un cycle de travail,

Les horaires présentées cidessous seront annexées au règlement intérieur des services,

HORAIRES DE TBAVAIL DES AGENTS DE L'EQUIPE. BATIMENT '
37 heures hebdorEdalres

Du lundi au jeudi r 7h3G1 2h0O et 13h@16h00
Le vendredi : 7h3G12h00 et 13h0G15h30

HOBAIRES DE TBAVAIL DES AGENTS DE L'EQUIPE " ESPACES VEBTS ,
4

Du lundi au jeudi ; 7h3G12h0O et 13h0G1 7h00
Le vendredi : 7h3G12h00 et 13h0o16h3o (42h hebdo)

rr

Du lundi au jeudi (pour un groupe) et du l\/aldiau vendredi (pour l'autre groupe):

7h3G12h0O et 13h0G1 6h30
horaires des aoents saisonniers : 35 heuræ hebdomadaires
Du lundi au Jêudi : 7h1 5 '12h0O et 13h0G1 7h0O

HORAIRES DE TRAVAIL DES AGENTS DE L'EQUIPE . PROPRETE VOIRIE ,
Du lundi au vendredi :07h -14h (soit 35h hebdomadaires)

HORAIRES DE TRAVAIL DES AGENTS DU SERVICE ENVIRONNEMENT DE LARGONNE
ARDENNAISE

Horaires annualisés délnis annuellement sur un planning spécifique

HORAIRES DE TRAVA]L DU GARDIEN DE L'AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Horaires annualisés définis annuellement sur un planning spécifique

En période hivernale i

Lundi nardi vendredi:th-12h et 13î/ 7h

Mercredl, leudi . th 7 2h

ÿmedi th - / t h pu horalres des déchetteies modulables si làgent assure le gardiennage d'une déchettene modulàble

le kmedl

En oériode d'ouverture des déchettenes moduhbles :

A4ême plannlng avec tavail un &medt après-midi sur deux

Repos le Vendredi apres-mtdi

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmir+r;.en Sg,lüà-Préfecture le

et de sa publication ou notification le a u r'irr f,u{'J
z 6 tÂN 2023

Planning orévisionne à titre d'exemple (oeut faire l'oblet de modifications) :
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HORAIRES DE TRAVAIL DES CHEFS DE SEBVICES
) Chef de service espaces verts - évènementiel

) Du lundi au jeudi 07h15-12h00et 13h0G15h45
) Le vendredi :07h3G12h00 et 13h0G15h30

) Chef de service bâtiment - peinture routière :

) Dulundi aujeudi 07h30-12h00et14h00-1 7h00
) Le vendredi : 7h30 -1 2h00 et 14h0G16h30

) Chef de service propreté voirie et service environnement :

) Du lundi au jeudi 08h0G12h00 et 13h3G16h30
) Levendredi :08h0G12h00 et 13h3G16h00

(speciflclté temps patiel à 80%) :

) Les Lundi Mardi Jeudr . 1B\SG 7 2h3O et / 3h3G 7 7h 1 5
) Le vendredl ; 08h3O1 2h30 et 7 3h3O/ 5h3O

) Horaires du chef de service travaux/aire d'accueil des gens du voyage
) Du lundi au jeudi 08h0G12h30 et 13h3G16h30
) Levendredi :08h0G12h30 et 13h3G16h00

HORAIRES E(CEPTIONNELS

En période exceptionnelles, les agents kavaillant en exérieur, peuvent sous certaines conditions
spécifiques à chaque service recourir aux horaires dit de.ioumée continue. Dès lors, une pause de
20 mindes est prévue après 6h00 consécutives de travail.

Pour les agents de l'équipe bâiment : le travail peut être adapté en journée continue pour :

- La peinture roüière
- Les travaux extérieurs impactés par des conditions climatiques extrêmes

- Du lundi au jeudi 07h00 -14h30
- Levendredi 0Th00 -14h0O

Pour les agents de déchetterie r le travail peut être adapté en journée continue (sur autorisation de
l'autorité territoriale en cas de condrtions de travail difficiles suite aux conditions climatiques (ex : forte

chaleur)),

Tout passage aux horaires de . journée continue , doit faire l'objet d'un mail du chef de servrce aux

RH et à la DST indiquant l'agent concerné, la période et le motii au plus tard la veille à 16h0O.

Ces éléments liés aux horaires exceptionnels font l'objet d'un ajoü dans l'article 6 du règlement
intérieur en vigueur.

HEURES EN DEHORS DES HORAIRES DE TRAVAIL

Les heures réalisées en dehors des horares de travail doivent êke réalisées à la demande du N+1

et faire l'objet d'un mail aux RH et à la DST indiquant l'agent concerné, les heures réalisées et le
motif.

:,"fl'::"ffi::l;:;""'ilffi::ij;,T'"n"2'tr'fÂil"Ïî?ls'Prérectu 
re rè 2 6 mt 20?ï

Pour les agents de l'equipe espaces verts: le travail petÏ être adapté en journée continue
(conditions climatiques extrêmes) ;

- Du lundi au jeudi 6h00 -'14h30

- Le vendredi 06h00 -14h0O



a19onne
ardennaise
Communaulé de Communos

Elle peuvent être régularisées le lendemain si elles n'étaient pas prévues.

Elles doivent être récupérées. Le cumul est llmité à 20h00 par mois.

Elles doivent rester exceptionnelles (exemple : un évènementiel nécessrtant la présence d'un agent
après sa journée de travail, un souci nécessitant de travailler en dehors des heures de travail),

Conformément à la page 1 5 du règlement intérieur, elles font l'objet d'une récupération avec un
majoration de 257o (hors heures effectuées les dimanches, jours fériés et la nuit, pour lesquelles les

conditions sont indiquées page 1 5 du règlement intérieur).

LA GRANDE SEIVAINE
Sans objet

Lâ partie concenEnt les heures effecluées dans le cadre de la grande sernainê page 1 5 du règlement intérieur est

supprimée.

LES HEURES EFFECTUEES DANS LE CADRE DU

IVARCHE LE SAIVEDI

Un agent réalise h mise en phce de poubelles et de barières le Samedi nratin (45 minutes).

4 âgents réalisent le nettoyage de la place après le marché et h fermeture dæ loilettes publiques de la mairie (de '13h00

à 14h00).

Læ heures réalisées serort récupérées obligâoirement le Mardi aorèsfiidi de h sernaine d'après ou cumulé€s dans h
limite des 20 h / mois susmentionnée,

L'ASTREINTE

La partie de la page 13 du règlement intérieur portant sur les astreintes est modifiée et prend en compte les

éléments énoncés ci{essous ;

Lâ nature de certaines activit(h municipâles et intercommunaies nécesstte la mise en place de 2 typæ

d'astreinte :

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transm
et de sa publication ou notification le r"d" i f fi 

tz"0Iït réf ectu re re 6 raru zozl

Le chef du service espaces verts - évènementiels réalise un planning annuel spécilque au marché.

Ces éléments sont ajoutés en annexe du règlement intérieur.
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D'installations dont l'interruptjon aurait un impact consâluent sur la continuité du service à l'usager,
De la mise en sécunté des personnes,

De la mise en sécurité de biens des collectivites,

De la participation au PCS (Plan Communal de Sauvegarde)

Cette obligation impose de mettre en ceuvre un plan d'astreintes des services techniques mutualisés en

we d'assurer une mise en sécurité de l'événement ou de la stuation, Le retour à la situation normale

(réparation dâns les règles de l'art)est assuré en dehor: des créneaux d'astreinte.

Le P.CS détermine, en fonction de risquæ connus ou encourus, les mesures immédiates de sauvegarde et

de prolection des personnes, recense les moyens disponibles en æpui des services de secours et déf,nrt

la mise en ceuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Le seMce d'astreinte de

la Ville de Vouziers et de l'Argonne Ardennaise fonctionne donc toLrte l'année dans ce cadre.

Fonctionnement:

ll s'agrt d'une période pendant laquelle un agent d'astreinte, sâns être à la disposition permanente et

immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en

mesure d'intervenir pour effectuer un travajl au seMce de l'administratron, la durée de cette inteNention étant

corsidérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le

lieu de travail. lastreinte est ici une pcsrtion de simple pnlsence, d'attente, passée au domicile du salarié ou

dans un lieu leur permettant de reloindre les équipements en 30 mn maximum, pendant laquelle l'agent

peut vaquer librement à ses occupations

Le programme indiüduel des astreintes est communiqué à chaque agent concerné dans un délai

ràsonnable.

En l'absence de délai préw, le supéneur hiérarchique doit informer de la mise en place d'astreintæ l'agent,

l5joursàl'avance,

Toüefois, le délai peut être abaissé en cas de circonstances exceptionnelles, à condftion d'aveftir le Mlané

au moins 1 jour franc : Jour qui dure de 0h à 24h, Un délal ainsi calculé ne ttent pas compte du iour de la

décision à l'origine du délai, ni du jour de l'échéance. Si le délà s'achève un samedi ou un dimanche, il est

reporté au lundi. Si le délai s'achève un jour férié, il est reporté d'un lour Ainsi, par exemple, si un délà

s'achève un samedi et le lundi suivant est un jour férié, il est repodé au mardi.

1

2
3
4

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmi+si9q çç. Sgg65Préfecture le

et de sa publication ou notification le z 0 JAN' (uéJ

- L'astreinte de sécurité . bâtiments/voine oublioue , oermettant de recourir à tout moment et tot( au
long de l'année à des aqents oui doivent intervenir dans l'urgence du fait :

L'astreinte hivernale de sécurité est mise en olace du 1 er Décembre au 1er lvlarc

ASTREINTE DE SECURIIE. BATIMENIS/VOIRIE PUBUQUE ,
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L'astreinte est une astreinte hebdomadare (nurt, WE et jours fériés compns) qui commence le jeudi à 8h00 el

se finit le jeudi suivant à 8h00, Si le jeudi est un jour férié la relève d'astreinte se fait le mercredi qui précède

dans les mêmes conditrons horarres.

Véh cule d'astreinte séourité l

Un véhicule d'astreinte (véhicule du i'æpohsable de l'atelier) est équipé du matériel de première intc^ieniion

(voir annexe 2), Lagent d'astreinte utilise ce véhicule pour les interventions et pour ses traets domicile / ST à

l'exclusion de toLrte autre traet (accompagnernent scolar1 achat déieunet ,..), Uagent d'astreinte est

responsable du plein de carlcurant el du matériel, y comprjs le consommable dont il a la responsabilité du

rempotage éventuel.

De 7h30 à 16h00, du lundi au vendredi, le véhicule est à disposition du responsable des ateliers,

Proacduc de lbsllerltescÇll1â

Le portable d'astreinte est donné à l'agenl d'astreinte pendant toüe a période de son astreinte. A ce trtre, il

reçoit les appels du demandeur qui dort être le maLre, un adioint ou un membre de la direction. En cas

de demande d'une autre personne, l'intervention doit être validée par le mâre ou un adjoint

en cas d'intervention complexe, un élu dot être contacté pour I'interyention.

prend connaissance de l'appel et remplit la fiche de demande d'intervention. (annexe 1)

S'il est nécessarre de se rendre sur place I'agent d'astre nte assure l'interuentton

Dès la fin de l'interventron

Lagent d'astreinte communique et rédige le ræport d'intervention.

il rappelle obligatoirement le demandeur (dont l'élu) dès la frn de l'intervention

ll donne son rapport d'intervention à son n+] au plus tard le jour ouvrable suivant avant th45. Le chef

de service doit envoyer les rappofis d'intervention à la directnce des seMces techniques.

En cas d'interyention en cours au moment de I'appel, l'agent d'astreinte dewa iuger de l'urgence et indiquer

clârement au demandeur I'horaire prévue pour la deuxième intervention.

Lagent d'astreinte doit imperativement rester à proximûé de son téléphone durant toute la période d'astreinte,

y compris la nuit et ro$ondre aux appels ou le cas écheant ræpeler sous 15 minutes.

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmittion,e.n §flâq-Préfecture le

et de sa publication ou notification le z o JAft' ZUIJ
6 tan. zozl
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1. Sécunsation de bens communaux
Déclenchement de I'ala,.rne lntrusion, ievée de doute, mise du site sous alarme, fermefure du slte

Sécunsation de bât ment suite à vandalisme ou sinistre

Coupure sur Turte d'eau, de gaz ou d'ongine électrique.

2. Sécurisation de voiries :

Tolrte prôblématique de sécunté (accident de la route avec ou sans po ice municipale, dégradation

irnportante et soudaine de la chaussée, nettoiement de débris Jlvers, balisage de zones dangereuses)

3. Eclairage public :

Mise en sécunté de candélabres accidentés ou vandalisés uniquement.

4. Continuité du servrce publc :

Pa-ne oe cl^aLffage sJr sles pub,lcs occr,pés,

Panne électnque slr snes puolcs occupés

5. Participation au PCS.

ASTREINTE HIVERNALE DE SECURITE

Prévue du 1'décembre au 1" mars, elle âst essentiellement dédiée au déneigement et au salage des routæ

et trottoirs devant les bâtiments publics.

fastreinte commer]ce le vendredi à thoo et se termine le vendredi suivant à la même heure. Ceüe dernière

n'est pas cumulable avec l'astreinte de sécurité bâtiments/voirie.

Un tableau fâsant apparaître le planning des astreintes, les numéros de téléphone des personnes

concernéqs (agents, responsables ST, N,4àre, élus) et le cycle des interventrons æt préparé par les ST et

diffusé pour le 15 novembre au plus tard.

L'équipe d'astreinte est composée de quatre agents, dont un référent de l'équipe et un conducteur PL (qui

peut être la mème personne),

Le référenl décide du déclenchement de la sortie en réalisant une patrouille : il doit vérifier l'état des routes

entre ShOO et 5h3O (notarnment la zone du stâde de Vouzers, répüée être la plus froide de la Ville), Si l'état

des routes nécessrte une sortie (neige, verglas), il contacte le restant de l'équipe pour un rendez-vous dans

les locaux des seMces techniques, en vue d'un démanage des opératrons, au plus tard à 6h00.

Un plan de déneigement est à disposition des équipes.

La collectivité met à disposrtion le matériel nécessaire à cette tâche : 1 camion équipé d'une saleuse et d'une

lame, pelles, sel de déneigement, paillettes de déneigement (trottoirs).

L'équipe ayant commencé sa journée à 6h0O finit à 13h00 le même jour afin d'anticiper une nouvelle mise en

alerte le lendeman matrn.

Le référent d'équipe fât en sorte d'assurer le réapprovisionnement des véhicules à la fin de l'intervention

(cârburant, sel, paillettes, renouvellement du matériel cassé, passage de consignes diveÉes).

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transrtiûiÎ[ûntlSs-Préfecture le
et de sa publication ou notification le

Chamos d'intervention de i'aslreinte sécurité :
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Le référent d'équipe se charge de remplir une fiche d'astreinte (annexe 1) au même trtre que l'astreinte de

sécurité et la transmet à son N+ 1 le Jour ouvrable suivant.

OBUGATIONS DE LA COLLECTIVI-IE

Lâ coilectivté veille à définir, planifier et répartir les astreintes dans un délai rarsonnable et suffisant, Les

plannings des différentes astreintes sont définis en frn d'année pour l'année d'apres. Cæ plannings sont

podés dars les mêmes délas à la connaissance des agents concernés.

iis peuvent être modifies par nécess{té de seMce (notamment err raison du remplacement d'un agent pour

des raisons autres que personnelles) ou en ràson de circonstances exceptionnelles et impréüsibles.

Par àlleurs, un agent qui souharte être remplacé pour une période d'astreinte doit en informer son

responsable au minimum 5 lours ouvrés avant sa pénode d'astreinte. Le responsable est chargé de trouver

son remplaçânt, faute de quoi cette permLrtation sera rendue impossible, En cas d'anêt maladie, le

responsâble de service dort trouver un remplaÇant ou à défaü remplacer l'agent,

Afrn de permettre à l'agent d'exercer ses missions d'astreinte, la collectivité s'engage à mettre à sâ

dispostion, les moyens necæsaires (véhicule équipé, téléphone dedié, clâs, valise des documents

d'astreinte).

La collectivité don veiller que seul l'agent d'astreinte sort contacté. Les agents en repos n'ont pas à recevorr

d'appels en dehors de leurs horarres de travâl et n'ont en aucun cas l'obligation de répondre à totjt æpel
profæsionnel.

RAPPELS SUR LA DUREE JOURNAUERE DE TBAVAIL

La durée quotidienne de travail ne peü pas dépasser 10 heures,

L,amplitude maxlmale de la journée de travail, c'esfMire la durée maxmale de la journée de

travâ|, temps de pause inclus, est frxée à 12 heures.

Lagent bénéflcie d'un repos minimum quotidien de 1 
.1 

heures.

Une pause de 20 minutes est accordée lorsque le temps de travail quotidien est supéneur à

6 heures consécutrves.

. la période compnse entre 22 heures et 5 heures,

. ou une aüre période de 7 heures consécLrtiveê entre 22 heures et 7 heures,

Durée h re

La durée de travail effectif, heuræ supplémentalres compnses, ne peut pas dépasser

. 48 heures au cours d'une même semarne,

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le

et de sa publication ou notification le 2 6 .laH. ZOZI

2 6 rar. zozg
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. ni 44 heures en moyenne sur une période consécLlive de 1 2 semanes.

Le repos hebdomadâre, comprenant en pnncipe le dimanche, ne petî pas être inférieur à 35 heures.

ll peut être dérogé aux durées maximales de travâl journalier et hebdomadâre et aux durées minimales de

repos :

- par décret lorsque l'oblet même du seMce public en cause l'exige en permanence, notamment pour la

protection des personnes et des biens. Dans ce cæ, des contreparties sont accordées aux agents

concernés,

- par décision de l'autorité tenitoriale qui en informe les représentants du personnel au Comité technique,

lorsque des circonstances exceptronnelles le justifient pour une période limitee (condûions climatrques

exceptionnelles notamment).

OBUGANONS DE UAGENT D'ASTREINÏE

Si les agents placés sous astreinte sont autorisés à s'absenter de leur domicile, ils doivent velller à demeurer

à proximité de celui{i afin de pouvoir reloindre un lieu d'intervention en 30 minutes maxmum,

lls doivent également

1, Veiller à rester joignable à toljt moment soit sur le téléphone portable mis à disposition, soit sur un poste

lxe prédéJini (zone blarche) ;

2. Veiller à un chargement satisfaisanl pennanent de h batterie du téléphone portable mis à leur disposiüon i

3. Signaler sans délai au N+1, lês difficultés rencontréês dans l'exercice des missions d'astreinte.

4. Observer la plus grande discrétion par rapport aux informations dont ils auront connaissance dans le

cadre de l'exercice de l'astreinte ;

5. Avoir les habilitâtions et formdions nécessaires aux tâches confiées (électricité, p€rmis B valide, ge§es de
premiers secours).

6, Êtro apte à la conduite ; ce qui sous€ntend qu'en période d'astreinte, une intervention peü avoir lieu à totJt

moment, et nécessité la conduitê de véhiculê de seMce, Cf article 18 du règlemênt intérieur concernant les boissons

alcoolisées et substances illicites.

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le 2 6 taU, Z0Zl

2 6 talt. zozg
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INDEMNITE D'ASTREINTE ET D'INÏERVENTION

Les indemnités d'astreinte sont versées à l'ensemble des agents en période d'astreinte
conformément au décret n'2OO5-542 du 1 9 trzlai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou
de la compensâtion des astreintes et des permanences dans la fonction publique teritoriale, qui se
réfère au décre| 2OO2-147 du 7 Févier 2002 reldrf aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction
générale de l'administration du ministère de l'intérieur et des arrâés successifs de révision, et à
l'arrêté du 3 Novembre 2015 fixant le taux des indemnités,
Lastreinte de sécurité " bâtimenÿvoirie publique , fait l'objet d'une indemnité forfaitaire de 1 59.20 €
brut/semaine/agent. Les heures réalisées dans le cadre de cette astreinte sont rémunérées selon la
législation en vigueur.
L'astreinte hivernale de sécurité fait l'objet d'une indemnité forfaitaire de 1 59,20 €
bnrysemaine/agent. Les heures réalisées dans ce cadre donnent lieu à une récupération comme
suit :

- Pour les interventions les Samedis et les interventions en dehors des heures de travail les
jours de semaine : les heures sont récuçÉrées avec une majoration de 25o/o anec un forfait

minimum d'intervention de 30 minutes
- Pour les interuentions de nuit (de 22hOO à 5h00 ou entre 22h00 et 7h00 avec une période

de 7 heures consécrlives), les dimanches et jours fériés:les interventions sont récupÉrées

avec une majoration de 100 7o

Les heures réalisées ne pounont être payées ou récupérées qu'apres production de la fiche d'astreinte

(voir annexe 1) détaillant pour chacune :

- l'origine de la demande d'intervention,

- le lieu,

- la nature des ÿavaux réalisés

- le temps de I'intervention

Certifié exécutoire, compte tenu de sa t
et de sa publication ou notification le

ransmission en Sous-Préfecture le
2 6 tat. 2023

JAI,I,



I argonne-
rafoennalSe

Commuoaulé de Communo3

Annexe 1
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Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le 2 6 :ltt. Z0Zl
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Annexe 2

Localisation
Déjà

présent

Sacs poubelle catsse x

Scotch carsse X

Tenaille calsse

Coupe boulon catsse

R u balise catsse x

Chiflons carsse x

Caisse à outils catsse x

Dégrippant carsse x

Meuleuse sur batterie disques carsse

catsse

Scie métaux

Tournevis carsse X

Cliquet carsse X

CIé BTR carsse x

Pince CAISSE x

Cutter carsse x

Clés plates carsse x

CA SSE X

Clé multiprise carsse X

Marteau catsse x

Masse carsse

caisse

Lampe fronlale CA SSE

Rilsan électrique x

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en sôui-pr,srectuie r" ?6 iAtl. zÛef
et de sa publication ou notification le 2 6 lEtt, Z0Zl

Désrgnation

Visseuse

caisse

Clé molette

Burin
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VAT électrique

Wago électrique x

Cadenas consignation électrique x

Rallonge électrique électrique

disjoncteurs électrique

lvtultimètre électrique

éleclrique

x

Détecteur tension

Cadenas électrique habitacle x

Cadenas à code habilacle X

Clés bâtiments habitâcle

habitacleClés pompier...

habitacle

À/anivelle désenf umage habitacle

habitacle x

Extincteur habitacle

habitacle

Cahier fiche identité bâtiment habitacle x

Fibre de réparation serllex plomberie

plomberieClé Stilson

Balai vo tfle x

Pelle vorne x

poubelle votfle x

xFil de fer

Chaîne votfle

Banières rétractables votne

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le 2 6 tRU, 2023

z 6 tAN. 2023

x

Clés réarmement DM

Gilet lluo habitacle

Trousse de secours

Lampe de poche

votne



af9onne
ardennaise
Commuoâulé (ra Communel

Triflash volne

Escabeau votfle

Cônes voirie

Absorbeur vot e x

Panneau travaux

Tronçonneuse essence huile votne

volne

Enrobé à f roid votfle x

Bombe marquage votne x

Sangles cliquet votne

Pioche votne

Pied de biche votÛe

Barre à mine volne

SEAU votne

Aspirateur volfle

Gyrophare rampe votne

Elingues manilles votne

Bâche vorne

Certifié êxécutoire, compte tenu de sa transmission en Sous-Préfecture le
et de sa publication ou notification le 2 6 tAH. 2023

2 6 ;an, zozs

voirie

Gants, lunetles, casque,

masque


